
HORAIRE DE LA JOURNÉE SCOLAIRE 

École  Franco-Niagara 
670, avenue Tanguay 

Welland, Ontario  L3B 4G2 
(905) 732-1361 

 
franconiagara@csviamonde.ca  

 
Conseil scolaire Viamonde 

116, Cornelius Parkway 
Toronto, Ontario   M6L 2K5 

1-888-538-1702 
http://www.csviamonde.ca 

 

670, avenue Tanguay    
Welland (Ontario)   L3B 4G2 

(905) 732-1361 



Administration : 
 
Mme Chantale Carette, directrice 
M. Thomas Craig, directeur-adjoint 
Mme Natalie Simard, secrétaire sénior 
Mme Jennifer Van Zeyl, secrétaire 
 
Personnel enseignant : 
 
Mme Mahlah Lockey  
Mme Émilie Dussault 
Mme Julie Roy 
Mme Hedia Ben Aribi 
Mme Mélissa Maloney 
Mme Amelia Prouxl 
M. Alain Deschamps 
Mme Angèle Capaldi 
Mme Heifa Ben Osman 
       
Personnel de soutien : 
 
Mme Mounia Benchiba, aide-enseignante  
Mme Stéphanie Levitt, éducatrice spécialisée 
Mme Christianne Lessard, monitrice de langue 
Mme Manon Brochu éducatrice à la petite enfance 
Mme Josée Toupin-Mulvihill  
 
Personnel de conciergerie : 
 
M. John Hodgson, concierge en chef 
Mme Heidi Munro, concierge 
M. Andrew Levesque, nettoyeur 
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L’école utilise le portail de communication et de paie-
ments « Guichet Viamonde »  qui est parrainé par le 
site web School-Day.  C’est sur ce portail que toutes les 
communications entre l’école et la maison se feront, 
ainsi que de permettre aux parents de régler en ligne 
tous les frais d’activités de leur enfant avec Visa, Mas-
terCard ou Interac et même de soumettre les formu-
laires d’autorisation requis pour les sorties. Guichet 
Viamonde est accessible en tout temps et à partir de 
n’importe quel navigateur Internet de façon sécuritaire 
et efficace.  Il nous fera plaisir de vous assister pour 
créer votre compte si ce n’est déjà fait.  

  
Veuillez noter, qu’encore cette année, l’école utilisera 
un système automatisé pour communiquer avec vous 
lors de l’absence de votre enfant. 
  
Il s’agit du système School Messenger qui permet d’en-
voyer des textos, des courriels de façon plus sécuritaire 
et de laisser des messages vocaux enregistrés à la 
maison lors d’une absence non justifiée. 
  
À cet effet, il est très important que vous  avisiez 
l’école pour motiver l’absence de votre enfant : 
 
Par téléphone au (905) 732-1361  
ou par courriel à : franconiagara@csviamonde.ca 
et ce, en tout temps,  24 heures sur 24. 
  
Merci de votre collaboration et n’hésitez pas à  
communiquer avec le secrétariat pour toute question. 
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Vision / Mission de l’école 

 

L'École secondaire Franco-Niagara reçoit des élèves de la 
maternelle à la 6e année.  

L’école Franco-Niagara de Welland vise à fournir à ses 
élèves un milieu accueillant et stimulant qui respecte les 
différences individuelles de chaque enfant. En collabora-
tion avec les parents et le conseil d’école, la direction et le 
personnel de l’école encouragent les élèves à développer 
en français des attitudes, des habiletés et des connais-
sances qui les aideront à mieux faire face au monde de 
demain. 

 

Nous sommes FIERS D’ENGAGER nos élèves vers le    
SUCCÈS dans une COMMUNAUTÉ où règnent le BIEN-
ÊTRE et le RESPECT. 
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Mise en contexte 
 
Province :  
Le Conseil scolaire Viamonde (CSViamonde) applique les 
attentes du Ministère de l’éducation en ce qui a trait à la 
sécurité dans les écoles. La Politique 3,32 - Stratégie pour 
la sécurité dans les écoles découle des attentes           
provinciales. 
 
Les normes de comportement et le code de vie doivent 
être observés par chacune des personnes qui font partie 
de la communauté scolaire : élèves, parents, membres du 
personnel de l’école, bénévoles et personnes qui visitent 
l’école. 
 
Les normes de comportement et le code de vie doivent 
être observés en tout temps et en tout lieu lors d’activités 
scolaires ou parascolaires, à bord de l’autobus ou même 
lors d’activités personnelles qui pourraient avoir une    
incidence sur le climat à l’école. 
 
Afin de créer un climat propice à l’apprentissage, le 
CSViamonde assure la mise en œuvre de mesures de  
prévention et de discipline progressive en matière de 
comportement. Les programmes de prévention et les   
interventions doivent tenir compte des caractéristiques 
des élèves et viser à corriger des comportements         
indésirables par des conséquences appropriées à         
l’infraction commise. En cas de récidive et selon la gravité 
des infractions, les principes de discipline progressive   
seront appliqués. 
 
 
Conseil :  
Dans son cadre d’imputabilité et de responsabilisation, le 
CSViamonde stipule des attentes élevées qui misent sur 
les valeurs de cohérence, de collaboration et de respect 
des différences pour ceux et celles qui y œuvrent. Ces  
valeurs sont également encadrées par les principes de 
valorisation, de leadership et de communication.  



Page 6 

École :  
L’école reflète les valeurs et les principes directeurs du 
CSViamonde dans ses normes de comportement et son 
code de vie. Le but de ces normes de comportement et de 
ce code de vie est d’assurer le meilleur environnement 
d’apprentissage pour tous les élèves. Ceci n’est réalisable, 
au sein de notre école, qu’avec une collaboration et un 
solide partenariat entre l’école, le foyer et la              
communauté.  
 
 
Partenaires communautaires :  
L’école aura recours, si la situation le mérite, aux        
partenariats communautaires avec les services policiers 
ou autres services communautaires qui peuvent appuyer 
l’école dans sa démarche auprès des élèves que ce soit 
pour de la prévention ou pour des interventions lors de 
comportements perturbateurs. 
 
 
Droits et responsabilités  
 
Droits   
Pour chaque membre de la communauté scolaire, les  
normes de comportement et le code de vie sont fondés 
sur le droit :  

• à un milieu qui favorise l’apprentissage et la réussite      
      de chaque élève; 

• au respect de la langue française et de la  
      francophonie; 

• au respect de soi et des autres; 

• au respect des biens et des lieux; 

• au respect de l’environnement. 
 
Responsabilités  
Afin de maintenir un climat sain où il fait bon vivre et   
apprendre en français, chaque membre de la             
communauté scolaire doit: 

• contribuer à la réussite de chaque élève; 

• promouvoir les valeurs spécifiques de la communauté;  
     scolaire francophone ; 
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Code de vie 
 

Activités périscolaires et parascolaires 
Affichage dans l’école 
Appareils cellulaires et articles électroniques  
Appels téléphoniques 
Centre de ressources/Bibliothèque 
Circulation dans l’école  
Langue de communication 
Manifestation d’affection excessive ou amoureuse 
Matériel scolaire 
Médicaments 
Objets de valeur et biens personnels 
Objets trouvés 
Période du repas 
Rassemblement des élèves 
Récréations 
Salle de toilettes 
Système d’alarme 
Tenue vestimentaire 
Travaux scolaires et devoirs 
Transport scolaire 
Usage du tabac et du cannabis 
Utilisation des ordinateurs et équipements scolaires 
Vélos, planches à roulettes, patins à roues alignées 
Ventes/Activité de financement 
Visiteurs  
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• faire de son école un lieu de respect et d’acceptation  
     mutuels; 

• acquérir la maîtrise de soi et la discipline personnelle; 

• être un citoyen responsable; 

• soutenir la mise en œuvre des normes de                              
comportement et du code de vie; 

• faire preuve d’engagement; 

• maintenir une communication ouverte;  

• observer les règles de propreté et d'hygiène. 
 
L’élève doit également : 

• se fixer des objectifs afin d’atteindre son véritable  
     potentiel; 

• développer son autonomie;  

• s’engager face à ses apprentissages tant sur le plan  
     comportemental que sur le plan académique. 
 
Les parents doivent également : 

• appuyer leurs enfants dans leurs apprentissages tant  
     sur le plan comportemental que sur le plan  
     académique; 

• appuyer l’école dans la mise en place d’un milieu   
     d’apprentissage sain et sécuritaire pour tous les  
     élèves; et 

• informer l’école des inquiétudes concernant leurs     
     enfants. 
 
Les membres du personnel doivent également : 

• offrir une programmation et un milieu d’apprentissage  
     qui répond aux normes provinciales et qui engage   
      l’élève tant sur le plan académique que  
 comportemental; 

• se fixer des objectifs afin de développer leur           
autonomie professionnelle; 

•  outiller tous les élèves de l’école afin de les rendre  
       responsables de leur comportement et de leurs        
       apprentissages. 
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La direction d’école doit également : 

• s’engager à accompagner le personnel de l’école à    
     l’établissement d’un milieu sécuritaire, accueillant et             
 propice à l’apprentissage; 

• se fixer des objectifs afin de développer son autonomie 
professionnelle; 

• appliquer équitablement les normes de comportement  
     et le code de vie à toute personne participant à la vie  
     de l’école. 
 
 
 
 
Code de conduite 
La liste suivante ne se veut pas exhaustive.  
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